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(54)  Dispositif  d'assistance  pour  l'actionnement  d'un  levier 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'assistance  pour  l'actionnement  d'un  levier  (1  )  pivotant 
autour  d'un  axe  fixe,  dit  axe  de  pivotement  (2),  sous  l'ac- 
tion  d'un  effort  de  manoeuvre  exercé  par  l'utilisateur,  en- 
tre  une  position  de  repos  (1  a)  et  une  position  active  (1  b) 
de  manière  à  transmettre,  par  l'intermédiaire,  notam- 
ment,  d'un  câble  (3),  coulissant  dans  une  gaine  (4),  dont 
l'une  des  extrémités  du  câble  (3a)  est  reliée  au  levier  (1  ) 
et  l'autre  extrémité  est  reliée  à  au  moins  un  organe  mé- 
canique,  un  effort  de  commande  dudit  organe. 

Ce  dispositif  est  constitué  d'un  profil  (10)  solidaire 
du  levier  (1)  et  délimité  par  un  secteurangulaire  (=)  cen- 
tré  sur  l'axe  (2)  qui  coopère  avec  un  moyen  de  roulage 
(11)  apte  à  se  déplacer  suivant  une  direction  (X-X1)  sen- 
siblement  perpendiculaire  à  l'axe  (2)  sous  l'action  d'un 
moyen  élastique  (12),  lors  de  l'actionnement  du  levier, 
exerçant  ainsi  une  poussée  sur  ledit  levier  permettant 
d'obtenir  un  effort  additionnel  (F1)  à  l'effort  de  manoeu- 
vre  (F). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'assistance  pour  l'actionnement  d'un  levier  pivotant  sur 
un  axe  fixe. 
[0002]  Elle  se  rapporte,  plus  particulièrement,  à  un 
dispositif  d'assistance  pour  l'actionnement  d'un  levier 
de  commande  d'au  moins  un  organe  mécanique  de  vé- 
hicule  automobile,  apte  à  pivoter  sur  un  axe  fixe  entre 
une  position  de  repos  et  une  position  active  de  manière 
à  commander,  par  l'intermédiaire  notamment  d'un  câ- 
ble,  coulissant  dans  une  gaine,  dont  l'une  des  extrémi- 
tés  du  câble  est  reliée  au  levier  et  l'autre  extrémité  étant 
reliée  à  l'organe  mécanique,  le  déplacement  de  ce  der- 
nier. 
[0003]  On  connaît  déjà  des  dispositifs  d'assistance, 
notamment  pour  les  pédales  d'embrayages,  qui  sont 
constitués  d'un  ressort  de  traction  dont  l'une  de  ses  ex- 
trémités  est  reliée  à  la  pédale  -ou  levier-  et  l'autre  ex- 
trémité  est  reliée  à  un  point  fixe  de  manière  à  ce  que 
ledit  ressort  exerce  un  effort  complémentaire  à  l'effort 
de  manoeuvre  ou  d'actionnement  du  levier. 
[0004]  De  tels  dispositifs  permettent  uniquement 
d'améliorer  une  plage  particulière  de  la  courbe  d'effort 
exercé  par  l'utilisateur  sur  le  levier  afin  de  commander 
le  déplacement  du  ou  des  organes  mécaniques.  De  sor- 
te  que  la  courbe  d'assistance  ne  correspond  pas  à  la 
courbe  d'effort  de  commande  du  ou  des  organes  méca- 
niques. 
[0005]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  dispositif  d'assistance  pour  l'actionnement  d'un  le- 
vier  de  commande  qui  permet  de  procurer  une  assistan- 
ce  sur  tous  les  points  de  la  courbe  effort/déplacement 
du  levier  de  commande,  et  qui  soit  simple  à  réaliser. 
[0006]  A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  dispositif  d'assistance  pour  l'actionnement  d'un  le- 
vier  pivotant  autour  d'un  axe  fixe,  sous  l'action  d'un  effort 
de  manoeuvre  exercé  par  l'utilisateur,  entre  une  position 
de  repos  et  une  position  active  de  manière  à  transmet- 
tre,  par  l'intermédiaire  notamment  d'un  câble,  coulissant 
dans  une  gaine,  dont  l'une  des  extrémités  du  câble  est 
reliée  au  levier  et  l'autre  extrémité  est  reliée  à  au  moins 
un  organe  mécanique,  un  effort  de  commande  dudit  or- 
gane,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  est  constitué 
d'un  profil  solidaire  du  levier  et  délimité  par  un  secteur 
angulaire  centré  sur  l'axe  qui  coopère  avec  un  moyen 
de  roulage  apte  à  se  déplacer  suivant  une  direction  sen- 
siblement  perpendiculaire  à  l'axe  sous  l'action  d'un 
moyen  élastique  lors  de  l'actionnement  du  levier,  exer- 
çant  ainsi  une  poussée  sur  ledit  levier  permettant  d'ob- 
tenir  un  effort  additionnel  à  l'effort  de  manoeuvre. 
[0007]  Le  dispositif  d'assistance  suivant  l'invention 
peut  également  comporter  une  ou  plusieurs  des  carac- 
téristiques  suivantes: 

le  profil  est  réalisé  par  la  tranche  d'une  came, 

la  came  possède  un  profil  à  rayons  variables, 

le  moyen  de  roulage  est  constitué  d'un  galet  qui  est 
disposé  dans  une  chape  constituée  de  deux  bran- 
ches  parallèles  solidaire  d'un  plot  de  guidage  et  est 
fixé  à  ce  dernier  par  l'intermédiaire  d'un  axe,  paral- 

5  lèle  à  l'axe  de  pivotement  qui  traverse  de  part  et 
d'autre  le  galet  et  les  branches  de  la  chape, 

le  moyen  de  roulage  solidaire  du  plot  de  guidage 
est  guidé  suivant  une  direction  sensiblement  per- 

10  pendiculaire  à  l'axe  de  pivotement  par  l'intermédiai- 
re  de  l'axe  qui  s'engage  dans  des  lumières  réali- 
sées  longitudinalement  dans  des  parois  latérales 
parallèles  aux  branches  de  la  chape, 

15  -  le  moyen  élastique  est  constitué  d'un  ressort  à  spi- 
rales  qui  est  comprimé  permettant  au  moyen  de 
roulage  d'exercer  un  contact  permanent  avec  le 
profil. 

20  [0008]  Les  caractéristiques  de  l'invention  mention- 
nées  ci-dessus,  ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus 
clairement  à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un 
exemple  de  réalisation,  en  se  référant  au  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

25 
la  figure  1  est  une  représentation  schématique,  en 
coupe  longitudinale,  d'une  pédale  d'embrayage  ou 
de  freins  pourvue  d'un  dispositif  d'assistance  selon 
la  présente  invention, 

30 
la  figure  1  a  est  une  représentation  schématique  de 
l'effort  d'assistance  réalisé  par  le  dispositif  de  la  pré- 
sente  invention, 

35  -  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  à  plus  grande 
échelle,  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ,  et 

la  figure  3  est  une  représentation  schématique,  en 
coupe  longitudinale,  d'un  frein  à  main  pourvu  d'un 

40  dispositif  d'assistance  selon  la  présente  l'invention. 

[0009]  On  a  représenté  à  la  figure  1,  une  pédale  d'em- 
brayage  ou  de  freins  1  apte  à  pivoter  autour  d'un  axe 
fixe  2  entre  une  position  de  repos  1a  et  une  position  ac- 

45  tive  1b  pour  la  commande  d'un  embrayage  ou  des  or- 
ganes  de  freinage,  non  représentés. 
[0010]  La  pédale  1  est  reliée  à  l'embrayage  ou  aux 
organes  de  freinage  par  l'intermédiaire  d'un  câble  3  cou- 
lissant  dans  une  gaine  4  dont  une  extrémité  située  vers 

so  la  pédale  1  est  en  appui  sur  une  butée  5  fixée  sur  le 
plancher  6  du  véhicule  automobile. 
[0011]  Ce  câble  3  est  relié,  classiquement,  à  la  partie 
supérieure  1  c  de  la  pédale  1  ,  en  considérant  la  figure  1  , 
par  l'une  de  ses  extrémités,  qui  est  pourvue  d'un  embout 

55  3b  afin  de  solidariser  ce  dernier  à  la  pédale  1,  notam- 
ment  par  coincement  de  l'embout  3b  entre  deux  parois 
latérales  1d  de  la  pédale  1  séparées  par  une  rainure 
longitudinale  afin  de  permettre  le  passage  du  câble  3. 
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[0012]  L'axe  fixe  2  est  solidaire  de  deux  parois  laté- 
rales  7  et  8  qui  saillent  du  plancher  6  en  direction  de  la 
pédale  1  formant  ainsi  une  chape  pour  le  support  de  cet- 
te  dernière. 
[0013]  Lapédalel  est  pourvue  d'un  dispositif  d'assis- 
tance,  selon  la  présente  invention,  pour  l'actionnement 
de  cette  dernière. 
[0014]  Ce  dispositif  d'assistance  est  constitué  d'un 
profil  10  solidaire  de  la  pédale  1  et  délimité  par  un  sec- 
teur  angulaire  ~  centré  sur  l'axe  2  qui  coopère  avec  un 
moyen  de  roulage  11  apte  à  se  déplacer  suivant  une 
direction  X-X'  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  de 
pivotement  2  sous  l'action  -ou  sollicitation-  d'un  moyen 
élastique  12. 
[0015]  Ce  profil  10  est  réalisé  par  la  tranche  d'une  ca- 
me  13,  saillant  de  la  pédale  1  du  côté  du  plancher  6. 
Cette  came  1  3,  comme  visible  à  la  figure  1  ,  possède  un 
profil  10  à  rayons  quelconques  par  rapport  au  centre  de 
l'axe  2,  dans  le  sens  de  l'actionnement  en  position  active 
1b  de  la  pédale  1. 
[0016]  Le  moyen  de  roulage  11  est  constitué  d'un  ga- 
let  -ou  roulette-  14  qui  est  disposé  dans  une  chape  15 
constituée  de  deux  branches  parallèles  15a  et  15b  so- 
lidaire  d'un  plot  de  guidage  16  et  est  fixé  à  ce  dernier 
par  l'intermédiaire  d'un  axe  1  7,  parallèle  à  l'axe  de  pivo- 
tement  2,  qui  traverse  de  part  et  d'autre  le  galet  14  et 
les  branches  1  5a,  1  5b  de  la  chape  1  5. 
[0017]  Cet  axe  17  traverse  également  de  part  et 
d'autre  les  parois  latérales  7  et  8  de  la  chape  support 
de  pédale  en  s'engageant  dans  une  lumière  -ou  trou 
oblong-  7a,  8a,  comme  visible  à  la  figure  2,  réalisée  lon- 
gitudinalement,  respectivement  dans  chacune  de  ces- 
dites  parois,  de  manière  à  guider  le  moyen  de  roulage 
11  solidaire  du  plot  16  suivant  une  direction  sensible- 
ment  perpendiculaire  à  l'axe  de  pivotement  2. 
[0018]  On  notera  que  cet  axe  17  est  maintenu  axiale- 
ment  par  l'intermédiaire  de  circlips  18,  comme  visible 
sur  la  figure  2. 
[0019]  Le  plot  de  guidage  16  est  constitué  d'une  partie 
cylindrique  1  6b  saillant  d'une  face  verticale  1  6a  du  côté 
opposé  à  la  pédale  1  sur  laquelle  vient  s'appuyer  l'une 
des  extrémités  du  moyen  élastique  12,  l'autre  extrémité 
prenant  appui  sur  une  face  19  du  plancher  qui  est  pa- 
rallèle  à  la  face  1  6a  du  plot  1  6. 
[0020]  Ce  moyen  élastique  12  est  constitué  d'un  res- 
sort  à  spirales  qui  est  comprimé  lors  du  montage  du  plot 
de  guidage  16,  de  manière  à  ce  que  le  moyen  de  roulage 
11  exerce  un  contact  permanent  avec  le  profil  10  -ou 
tranche-  de  la  came  13. 
[0021]  On  notera  que  ce  moyen  élastique  12  est  guidé 
axialement  d'une  part,  par  une  partie  cylindrique  20 
saillant  de  la  face  1  9  du  plancher  6  du  côté  de  la  pédale 
1  ,  et  d'autre  part,  par  la  partie  cylindrique  1  6b  du  plot  de 
guidage  16. 
[0022]  On  comprend  à  la  lecture  de  la  description  ci- 
dessus,  que  lors  de  l'actionnement  par  l'utilisateur  de  la 
pédale  1  ,  suivant  la  flèche  F,  le  moyen  de  roulage  exerce 
une  poussée  sur  le  profil  10  de  la  came  13  créant  ainsi 

un  effort  additionnel  F'  qui  permet  d'assister  l'effort  de 
manoeuvre  de  l'utilisateur  tout  au  long  de  l'actionne- 
ment  de  la  pédale  1  . 
[0023]  Le  profil  1  0  de  la  came  1  3  sera  donc  déterminé 

s  suivant  l'effort  additionnel  ou  quantité  d'assistance  que 
l'on  veut  créer  de  sorte  que  celui-ci  peut  avoir  une  forme 
quelconque.  Cet  effort  additionnel  est  déterminé  par  l'in- 
clinaison  de  la  tangente  au  profil  de  la  came  1  3  au  point 
de  contact  galet/came  de  déplacement  du  galet  14. 

10  [0024]  On  notera  que  l'effort  F'  se  décompose  en 
deux  efforts  d'une  part  un  effort  moteur  d'assistance  F1 
qui  est  perpendiculaire  à  la  tangente  au  profil  de  la  came 
et  d'autre  part  un  effort  F2  de  l'axe  du  galet  dans  les 
lumières  qui  est  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'effort 

15  F',  comme  visible  à  la  figure  1a. 
[0025]  Le  dispositif  d'assistance  de  la  présente  inven- 
tion,  peut  également  être  appliqué  à  un  levier  21  de  frein 
à  main,  comme  représenté  à  la  figure  3,  pivotant  sur  un 
axe  22  perpendiculaire  à  la  direction  longitudinale  du  vé- 

20  hicule,  entre  une  position  de  repos  21a  et  une  position 
active  21b  de  manière  à  transmettre  à  des  organes  de 
freinage,  non  représentés,  associés  aux  roues  avant  ou 
arrière  du  véhicule,  par  l'intermédiaire  d'un  câble  23 
coulissant  dans  une  gaine  24,  un  effort  de  serrage 

25  quand  le  levier  21  est  en  position  active  21  b.  L'une  des 
extrémités  23a  du  câble  23  est  reliée,  de  manière  con- 
nue,  au  levier  21  . 
[0026]  Dans  un  souci  de  simplification  de  la  descrip- 
tion,  les  éléments  identiques  au  dispositif  d'assistance 

30  décrit  ci-dessus  comportent  les  mêmes  références. 
[0027]  Le  dispositif  d'assistance  est  constitué  d'une 
came  13  solidaire  du  levier  21  qui  est  délimitée  par  un 
secteur  angulaire  ='  centré  sur  l'axe  de  pivotement  22. 
Cette  came  13  est  pourvue  d'une  tranche  ou  profil  10 

35  qui  coopère  en  permanence  avec  un  moyen  de  roulage 
11  apte  à  se  déplacer  suivant  une  direction  Y-Y'  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  l'axe  22  sous  l'action  d'un 
moyen  élastique  1  2  lors  de  l'actionnement  du  levier  21  . 
[0028]  Ce  dispositif  d'assistance  est  logé  dans  un  évi- 

40  dément  25  réalisé  dans  le  plancher  26,  comme  visible 
sur  la  figure  3. 
[0029]  Le  moyen  de  roulage  11  est  constitué  d'un  ga- 
let  -ou  roulette-  14  qui  est  disposé  dans  une  chape  15 
constituée  de  deux  branches  parallèles  15a  et  15b  so- 

45  Ndaire  d'un  plot  de  guidage  16  et  est  fixé  à  ce  dernier 
par  l'intermédiaire  d'un  axe  17,  parallèle  à  l'axe  de  pivo- 
tement  22,  qui  traverse  de  part  et  d'autre  le  galet  14  et 
les  branches  15a,  15b  de  la  chape  15. 
[0030]  Cet  axe  17  traverse  également  de  part  et 

50  d'autre  les  parois  latérales  de  l'évidement  25  en  s'enga- 
geant  dans  une  lumière  -ou  trou  oblong-  27  réalisée  sui- 
vant  la  direction  Y-Y'. 
[0031]  Le  plot  de  guidage  1  6  est  constitué  d'une  partie 
cylindrique  1  6b  saillant  d'une  face  verticale  1  6a  du  côté 

55  opposé  au  levier  21  sur  laquelle  vient  s'appuyer  l'une 
des  extrémités  du  moyen  élastique  12,  l'autre  extrémité 
prenant  appui  sur  une  face  28  du  plancher  26  qui  est 
parallèle  à  la  face  16a  du  plot  16. 
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[0032]  Ce  moyen  élastique  12  est  constitué  d'un  res- 
sort  à  spirales  qui  est  comprimé  lors  du  montage  du  plot 
de  guidage  16,  de  manière  à  ce  que  le  moyen  de  roulage 
11  exerce  un  contact  permanent  avec  le  profil  10  -ou 
tranche-  de  la  came  13. 
[0033]  On  notera  que  ce  moyen  élastique  est  guidé 
axialement  d'une  part,  par  une  partie  cylindrique  29 
saillant  de  la  face  28  du  plancher  26  du  côté  du  levier 
21,  et  d'autre  part,  par  la  partie  cylindrique  16b  du  plot 
de  guidage  16. 
[0034]  On  comprend  à  la  lecture  de  la  description  ci- 
dessus  que  le  dispositif  d'assistance  de  la  présente  in- 
vention  est  particulièrement  simple  à  réaliser  et  qu'il  per- 
met  d'avoir  une  assistance,  c'est-à-dire  un  effort  addi- 
tionnel  défini  selon  une  courbe  objectif  désirée  sur  toute 
la  course  de  pivotement  du  levier. 
[0035]  Avantageusement,  un  tel  dispositif  permet 
également  à  un  utilisateur  d'avoir  moins  d'effort  à  fournir 
lors  de  l'actionnement  du  levier. 
[0036]  Bien  entendu,  ce  dispositif  d'assistance  peut 
s'appliquer  à  tous  les  leviers  de  commande,  par  câble, 
par  biellette,  hydraulique  ou  autres,  des  organes  méca- 
niques. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'assistance  pour  l'actionnement  d'un  le- 
vier  (1  ;  21  )  pivotant  autour  d'un  axe  fixe,  dit  axe  de 
pivotement  (2;  22),  sous  l'action  d'un  effort  de  ma- 
noeuvre  exercé  par  l'utilisateur,  entre  une  position 
de  repos  (1a;  21a)  et  une  position  active  (1b;  21b) 
de  manière  à  transmettre,  par  l'intermédiaire  no- 
tamment  d'un  câble  (3;  23),  coulissant  dans  une 
gaine  (4;  24),  dont  l'une  des  extrémités  du  câble 
(3a;  23a)  est  reliée  au  levier  (1  ;  21  )  et  l'autre  extré- 
mité  est  reliée  à  au  moins  un  organe  mécanique, 
un  effort  de  commande  dudit  organe,  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  est  constitué  d'un  profil  (10)  so- 
lidaire  du  levier  (1;  21)  et  délimité  par  un  secteur 
angulaire  (=;  =')  centré  sur  l'axe  (2;  22)  qui  coopère 
avec  un  moyen  de  roulage  (11)  apte  à  se  déplacer 
suivant  une  direction  (X-X1;  Y-Y')  sensiblement  per- 
pendiculaire  à  l'axe  (2;  22)  sous  l'action  d'un  moyen 
élastique  (12),  lors  de  l'actionnement  du  levier, 
exerçant  ainsi  une  poussée  sur  ledit  levier  permet- 
tant  d'obtenir  un  effort  additionnel  (F1)  à  l'effort  de 
manoeuvre  (F). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  profil  (10)  est  réalisé  par  la  tranche  d'une 
came  (13). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  came  (1  3)  possède  un  profil  (1  0)  à  rayons 
variables. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
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ractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  roulage  (11)  est 
constitué  d'un  galet  (14)  qui  est  disposé  dans  une 
chape  (15)  constituée  de  deux  branches  parallèles 
(15a  et  15b)  solidaire  d'un  plot  de  guidage  (16)  et 

s  est  fixé  à  ce  dernier  par  l'intermédiaire  d'un  axe 
(17),  parallèle  à  l'axe  de  pivotement  (2;  22)  qui  tra- 
verse  de  part  et  d'autre  le  galet  (1  4)  et  les  branches 
(15a  et  15b)  de  la  chape  (15). 

10  5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  roulage  (11)  solidaire  du  plot 
de  guidage  (16)  est  guidé  suivant  une  direction  sen- 
siblement  perpendiculaire  à  l'axe  de  pivotement  (2; 
22)  par  l'intermédiaire  de  l'axe  (17)  qui  s'engage 

15  dans  des  lumières  (7a,  8a;  27)  réalisées  longitudi- 
nalement  dans  des  parois  latérales  parallèles  aux 
branches  (15,  15b)  de  la  chape  (15). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
20  tes,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  élastique  (12) 

est  constitué  d'un  ressort  à  spirales  qui  est  compri- 
mé  permettant  au  moyen  de  roulage  (11)  d'exercer 
un  contact  permanent  avec  le  profil  (10). 

25  7.  Frein  à  main  de  véhicule  automobile,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  dispositif  d'assistance  confor- 
me  aux  revendications  1  à  4. 

8.  Pédale  de  commande  d'un  embrayage  ou  d'orga- 
30  nés  de  freinage  caractérisé  en  ce  qu'elle  comporte 

un  dispositif  d'assistance  conforme  aux  revendica- 
tions  1  à  6. 
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